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Comme dans les precedents volumes du Repertoire, 
le critere adopte pour l'inclusion de donnees dans le 
present chapitre a ete l'existence d'un debat du Conseil 
relatif au texte des Articles 33 a 38, autrement dit au 
Chapitre VI de la Charte. Le chapitre X ne portera 
donc pas sur toutes les activites du Conseil en matiere 
de reglement pacifique des differends, car les debats 
qui ont precede les decisions importantes prises a cet 
egard par le Conseil ont porte presque exclusivement 
sur les faits concrets dont il etait saisi et sur la valeur 
intrinseque des mesures proposees, sans qu'ait ete in- 
voque le probleme juridique de leur relation avec les 
dispositions de la Charte. Si le lecteur desire trouver 
des indications sur les decisions adoptees par le Conseil 
a propos du reglement pacifique des differends, il devra 
se reporter aux sous-titres appropries du tableau analy- 
tique des mesures adoptees par le Conseil de securite l. 

Les renseignements qui figurent dans le present cha- 
pitre ne constituent qu'une partie des donnees interes- 
sant l'examen de la pratique du Conseil a propos du 
Chapitre VI de la Charte, car les procedures du Con- 
seil etudiees dans les chapitres Io' a VI, dans la mesure 
ou elles concernent des differends et des situations, ne 
sauraient etre considerees comme se rapportant exacte- 
ment a i'applicatiou du Chapitre VI de la Charte. Le 
chapitre X ne contient que l'expose des cas ou le Con- 
seil a deliberement examine la relation entre ses pro- 
pres debats ou entre les decisions proposees d'unc part, 
et le texte du Chapitre VI de la Charte d'autre part. 

Il convient d'examiner les exemples cites a propos 
de chaque question dans le contexte de la serie des 
debats sur la question qui ont ete exposes an chapitre 
VIII. 

CHAPITRE VI DE LA CHARTE 
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFF~RENDS 

"Article 33 

"1. Les parties a tout differend dont la prolonga- 
tion est susceptible de menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales doivent en re- 
chercher la solution, avant tout, par voie de nego- 
ciation, d'enquetc, de mediation, de conciliation, 
d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords regionaux, ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix. 

"2. Le Conseil de securite, s'il le juge necessaire, 
invite les parties a regler leur differend par de tels 
moyens. 

"Article 34 

"Le Conseil de securite peut enqueter sur tout 
differend ou toute situation qui pourrait entrainer un 
desaccord entre nations ou engendrer un differend 
afin de determiner si la prolongation de ce differend 

1 Chap. VIn, p. 97 104. 
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ou de cette situation semble devoir menacer le main- 
tien de la paix et de la securite internationales. 

"Article 35 

"1. Tout Membre de l'organisation peut attirer 
l'attention du Conseil de securite ou de l'Assemblee 
generale sur un differend ou une situation de la 
nature visee dans l'Article 34. 

"2. Un Etat qui n'est pas membre de l'Organisa- 
tion peut attirer l'attention du Conseil de securite ou 
de l'Assemblee generale sur tout differend auquel il 
est partie, pourvu qu'il accepte prealablement, aux 
fins de ce differend, les obligations de reglement pa- 
cifique prevues dans la presente Charte. 

"3. Les actes de l'Assemblee generale relative- 
ment aux affaires portees a son attention en vertu 
du present article sont soumis aux dispositions des 
Articles 11 et 12. 

"Article 36 

"1. Le Conseil de securite peut, a tout moment 
de l'evolution d'un differend de la nature mentionnee 
a l'Article 33 ou d'une situation analogue, recom- 
mander les procedures ou methodes d'ajustement 
appropriees. 

"2. Le Conseil de securite devra prendre en con- 
sideration toutes procedures d.ia adoptees par les 
parties pour le reglement de ce differend. 

"3. En faisant les recommandations prevues au 
present article, le Conseil de securite doit aussi tenir 
compte du fait que, d'une maniere generale, les diffe- 
rends d'ordre juridique devraient etre soumis par les 
parties a la Cour internationale de Justice conforme- 
ment aux dispositions du Statut de la Cour. 

"Article 37 

"1. Si les parties a un differend de la nature 
mentionnee a l'Article 33 ne reussissent pas a le 
regler par les moyens indiques audit article, elles le 
soumettent au Conseil de securite. 

"2. Si le Conseil de securite estime que la pro- 
longation du differend semble, en fait, menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
il decide s'il doit agir en application de l'Article 36 
ou recommander tels termes de reglement qu'il juge 
appropries. 

"Article 38 

"Sans prejudice des dispositions des Articles 33 a 
37, le Conseil de securite peut, si toutes les parties 
a un differend le demandent, faire des recommanda- 
tions a celles-ci en vue d'un reglement pacifique 
de ce differend." 




























